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ARTICLE 52

Compléter cet article par les dix-sept alinéas suivants : 

« III. – L’article 47 de la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la
sécurité sociale pour 2005 est rétabli dans la rédaction suivante :

« Art. 47. – I. – Il  est  institué,  au  profit  du  Fonds  de  cessation  anticipée  d'activité  des
travailleurs  de  l'amiante  créé  par  l'article 41  de  la  loi  n° 98-1194  du  23 décembre  1998  de
financement de la sécurité sociale pour 1999, une contribution, due pour chaque salarié ou ancien
salarié à raison de son admission au bénéfice de l'allocation de cessation anticipée d'activité. Cette
contribution est à la charge de l'entreprise qui a supporté ou qui supporte, au titre de ses cotisations
pour accidents du travail et maladies professionnelles, la charge des dépenses occasionnées par la
maladie professionnelle provoquée par l'amiante dont est atteint le salarié ou ancien salarié. Lorsque
le salarié n'est atteint par aucune maladie professionnelle provoquée par l'amiante, cette contribution
est à la charge : 

« 1° D'une ou plusieurs entreprises dont les établissements sont  mentionnés au premier
alinéa du I du même article 41 ; 

« 2° D'une  ou  plusieurs  entreprises  de  manutention  ou  d'un  ou  plusieurs  organismes
gestionnaires de port pour, respectivement, les dockers professionnels et les personnels portuaires
assurant la manutention dans les ports mentionnés au sixième alinéa du I du même article 41. 
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« Pour la détermination de l'entreprise ou organisme redevable de la contribution au titre
du 1°, les règles suivantes s'appliquent : 

« a) Lorsque  l'établissement  est  exploité  successivement  par  plusieurs  entreprises,  la
contribution est due par l'entreprise qui exploite l'établissement à la date d'admission du salarié à
l'allocation ; 

« b) Lorsqu'un  salarié  a  travaillé  au  sein  de  plusieurs  entreprises  exploitant  des
établissements distincts, le montant de la contribution est réparti en fonction de la durée du travail
effectué par le salarié au sein de ces établissements pendant la période où y étaient fabriqués ou
traités l'amiante ou des matériaux contenant de l'amiante. 

« Pour l'application du 2°, lorsqu'un salarié a été employé par plusieurs entreprises ou
organismes, le montant de la contribution est réparti au prorata de la période travaillée dans ces
entreprises ou organismes. Lorsqu'un docker professionnel admis à l'allocation relève ou a relevé de
la catégorie des dockers professionnels intermittents au sens du III de l'article L. 511-2 du code des
ports maritimes, la contribution correspondant à la période d'intermittence est répartie entre tous les
employeurs de main-d'oeuvre dans le port, au sens de l'article L. 521-6 du même code, au prorata
des  rémunérations  totales  brutes  payées  aux  dockers professionnels  intermittents  pendant  cette
période d'intermittence. 

« La contribution n'est pas due pour le premier bénéficiaire admis au cours d'une année
civile. 

« II. – Le montant de la contribution varie en fonction de l'âge du bénéficiaire au moment
de son admission au bénéfice de l'allocation. Il est égal, par bénéficiaire de l'allocation, à 15 % du
montant annuel brut de l'allocation majoré de 40 % au titre des cotisations d'assurance vieillesse et
de retraite complémentaire à la charge du fonds, multiplié par le nombre d'années comprises entre
l'âge mentionné ci-dessus et l'âge de soixante ans. 

« Le montant de la contribution,  qui ne peut dépasser  deux millions d'euros par année
civile pour chaque redevable, est plafonné, pour les entreprises redevables de la contribution au titre
du I, à 2,5 % de la masse totale des salaires payés au personnel pour la dernière année connue. 

« Les entreprises placées en redressement ou en liquidation judiciaire sont exonérées de la
contribution. 

« III. – La contribution est  appelée,  recouvrée et  contrôlée,  selon les règles et  sous les
garanties  et  sanctions  applicables  au  recouvrement  des  cotisations  du  régime  général,  par  les
organismes mentionnés à l'article L. 213-1 du code de la sécurité sociale désignés par le directeur de
l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale. 

« Elle est exigible le premier jour du troisième mois de chaque trimestre civil  pour les
personnes entrant dans le dispositif au cours du trimestre précédent. 

« Pour les salariés ou anciens salariés relevant ou ayant relevé du régime de protection
sociale des personnes salariées des professions agricoles, la contribution due est appelée, recouvrée
et contrôlée par les caisses de mutualité sociale agricole selon les règles et sous les garanties et
sanctions applicables au recouvrement des cotisations dues au régime de protection sociale des
personnes salariées des professions agricoles. La date limite de paiement de la contribution est fixée
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au quinzième jour du deuxième mois de chaque trimestre civil pour les personnes entrant dans le
dispositif au cours du trimestre précédent. 

« IV. – Un décret fixe les modalités d'application du présent article.

« V. – Les  dispositions  du  présent  article  s'appliquent  aux  admissions  au  bénéfice  de
l'allocation de cessation anticipée d'activité prononcées à compter du 5 octobre 2004. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la contribution à la charge des entreprises au financement
des fonds de l’amiante qui a été créée par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2005, que
la loi de finance pour 2009 a abrogé. 

Cette contribution visait à tenir compte de la responsabilité des entreprises à l’origine des
dépenses de l’ACAATA. 

Il  est  proposé de rétablir  cette contribution qui  avait  été supprimée au motif  que son
rendement était peu élevé depuis sa mise en œuvre (34 M€ en 2008 au lieu des 100 M€ attendus).

En  effet,  son  recouvrement  était  difficile  (difficultés  d’identification  des  entreprises
redevables) et générait de nombreux contentieux.

Cette contribution doit être rétablie de nombreux rapports le préconisent et proposent de
l’augmenter,  de la  rendre plus équitable et  d’améliorer  son rendement  et  les  modalités  de son
recouvrement. 
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